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23.4321

Motion APK-N.
Modernisierung
der Wirtschaftsbeziehungen
zwischen der Schweiz
und der Republik Korea

Motion CPE-N.
Modernisation des relations
économiques entre la Suisse
et la République de Corée

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 12.12.23
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 28.05.24

Antrag der Kommission
Annahme der modifizierten Motion

Proposition de la commission
Adopter la motion modifiée

Präsidentin (Herzog Eva, Präsidentin): Es liegt Ihnen ein schriftlicher Bericht der Kommission vor. Die Kom-
mission beantragt einstimmig, die Motion gemäss ihrem Änderungsantrag in Ziffer 4 des Berichtes anzuneh-
men.

Sommaruga Carlo (S, GE), pour la commission: La motion de la Commission de politique extérieure du
Conseil national invite le Conseil fédéral, en collaboration avec les Etats membres de l'AELE, à moderniser
l'accord de libre-échange entre l'AELE et la République de Corée en vigueur depuis 2006, en veillant à prendre
en compte, dans la mesure du possible, divers domaines qui ont été listés en détail dans le texte de la motion.
Je ne citerai pas tous les points, mais notamment les suivants: l'amélioration de l'accès au marché pour diffé-
rents produits agricoles; la diminution de la charge administrative et la rationalisation des règles techniques; la
promotion des services commerciaux dans les secteurs clés; la protection des droits de la propriété intellec-
tuelle; la facilitation de l'accès aux marchés publics; la modernisation de la protection des investissements; la
création de dispositions relatives au commerce numérique; la protection des données y figure également; ainsi
que l'adoption des normes de travail et environnementales équivalentes à celles de l'accord de libre-échange
de 2011 entre l'Union européenne et la République de Corée.
Je ne peux m'empêcher de rappeler que, à l'origine de cette motion du Conseil national, se trouve notre col-
lègue Petra Gössi. En effet, lorsqu'elle était encore conseillère nationale et membre de la Commission de
politique extérieure, elle
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avait déposé une motion dans le but de moderniser l'accord de libre-échange avec la République de Corée,
en raison des nouvelles opportunités qui se présentaient à la Suisse. Sa proposition initiale fut enrichie en
commission par la thématique de l'amélioration des normes de travail et environnementales. En définitive, la
motion a été acceptée à l'unanimité par la commission du Conseil national.
Bien que le Conseil fédéral partageât pleinement, avec les autres gouvernements des Etats membres de
l'AELE d'ailleurs, la volonté exprimée dans la motion de moderniser l'accord de libre-échange, il s'est opposé
à la motion pour des questions que je qualifierais de techniques. D'une part, parce que, dans la formulation
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initiale, la motion ne mentionnait pas la dynamique collective des Etats membres de l'AELE dans les négocia-
tions et que, d'autre part, la motion posait des exigences thématiques correctes, mais sans souplesse, ce qui
limitait drastiquement la marge de manoeuvre de la Suisse dans le cadre d'une négociation avec les autres
Etats de l'AELE, et surtout avec la République de Corée.
Malgré cette opposition du Conseil fédéral, la motion a été acceptée à l'unanimité par le Conseil national le 12
décembre dernier. En Commission de politique extérieure de notre conseil, lors de la séance du 11 avril 2024,
dans la mesure où il y avait un consensus sur la nécessité de moderniser l'accord de libre-échange, le texte
de la motion a été modifié afin de tenir compte des objections du Conseil fédéral. La motion fait maintenant
explicitement référence, d'une part, à la collaboration avec les autres Etats membres de l'AELE et, d'autre part,
au fait que le Conseil fédéral prendra en compte, dans la mesure du possible, les thématiques listées, laissant
à nos négociateurs la souplesse propre aux négociations commerciales internationales. Cette version de la
motion a aussi été adoptée à l'unanimité dans notre commission. Elle semble faire finalement aussi changer
d'avis le Conseil fédéral sur cette motion, mais on l'entendra tout à l'heure de manière claire de la bouche de
notre conseiller fédéral.
Sur le fond, il convient de relever que l'économie de la Corée du Sud s'est très fortement développée depuis
2006, date de l'entrée en vigueur de l'accord de libre-échange entre l'AELE et la République de Corée, offrant
des opportunités intéressantes pour les entreprises suisses et pour nos exportations, lesquelles ont doublé
depuis cette date, avec des secteurs phares comme la pharma, l'horlogerie, les machines, la joaillerie et les
instruments de précision. La balance commerciale entre la Suisse et la Corée du Sud est largement positive.
Pour 3,6 milliards de francs d'exportation en 2022, nous importons pour seulement 2,22 milliards de francs.
Il faut rappeler que la balance commerciale avec notre partenaire commercial principal, l'Union européenne, est
depuis longtemps déficitaire. Ainsi, disposer de marchés bilatéraux concernés par une balance commerciale
positive est bénéfique pour notre économie. Je tiens à souligner la nécessité de négocier avec la Corée du
Sud un accord de libre-échange de nouvelle génération incluant un chapitre sur le développement durable.
Cela n'avait pas été le cas en 2006, lors de la négociation de l'accord aujourd'hui en vigueur.
Sur la thématique du développement durable, l'accord modèle de libre-échange, qui est utilisé lors de l'ouver-
ture de la négociation, se rapproche beaucoup des accords de nouvelle génération de l'Union européenne.
Il comprend la possibilité de convoquer un comité d'experts en cas de violation des dispositions convention-
nelles sur les conditions de travail minimales, fondées sur les huit conventions fondamentales de l'OIT, sur les
exigences relatives au maintien de la biodiversité et sur le respect du développement durable.
Or, depuis 2011, l'Union européenne est justement liée à la Corée du Sud avec un tel accord de libre-échange
de nouvelle génération. Cela a permis – il est intéressant de le relever – à l'Union européenne d'amener la
Corée du Sud à adapter sa législation du travail en matière de liberté syndicale et à ratifier trois conventions
fondamentales de l'OIT. Il est donc essentiel, également pour ce motif, que nous puissions disposer, dans
nos rapports bilatéraux avec la Corée du Sud, non seulement d'une modernisation du droit de la protection
intellectuelle ou du commerce en ligne, mais aussi de normes conventionnelles bilatérales sur le respect des
conditions de travail et de l'environnement, comme nous les avons récemment négociées avec succès avec la
Moldavie.
Pour ces motifs, au nom de la commission, je vous invite à adopter la motion.

Parmelin Guy, conseiller fédéral: Le Conseil fédéral s'efforce de moderniser l'accord depuis plus de dix ans
déjà. Il considère cette motion comme un signe de soutien à sa politique et continuera d'oeuvrer à la moderni-
sation de l'accord de libre-échange entre les Etats de l'AELE et la Corée du Sud.
Le rapporteur, M. le conseiller aux Etats Sommaruga, a largement fait état de la discussion, lors des débats, sur
les objectifs que nous pouvons avoir. Il a rappelé que, le 11 avril dernier, la Commission de politique extérieure
a proposé à l'unanimité d'adopter la motion avec une proposition visant à modifier les deux phrases introduc-
tives ainsi: "Le Conseil fédéral est chargé, en collaboration avec les Etats membres de l'AELE, de s'engager
pour la modernisation de l'accord de libre-échange entre l'AELE et la République de Corée. Il veillera, dans la
mesure du possible, de prendre en compte les points suivants [...]". Avec cette proposition d'amendement, la
Commission de politique extérieure de votre conseil tient compte des deux critiques qui étaient formulées par
le Conseil fédéral, critiques qu'elle estime donc justifiées. D'une part, la commission souhaite que la motion
indique clairement que le Conseil fédéral doit s'engager conjointement avec les partenaires de la Suisse au
sein de l'AELE en faveur de cette modernisation de l'accord de libre-échange avec la Corée du Sud. D'autre
part, elle tient aussi à préciser que les objectifs énumérés ne sont pas contraignants. Ceci laisse la flexibilité
nécessaire au Conseil fédéral pour mener des discussions exploratoires, puis les éventuelles négociations
souhaitées avec la Corée du Sud.
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Le Conseil fédéral, en mon nom, remercie la Commission de politique extérieure d'avoir pris en compte ses
arguments et se rallie à la proposition de motion de commission modifiée telle qu'elle est proposée à l'unanimité
par votre Commission de politique extérieure. Mais soyez de toute façon assurés qu'avec ou sans cette motion
nous poursuivrons nos efforts afin de moderniser cet accord.

Präsidentin (Herzog Eva, Präsidentin): Der Bundesrat schliesst sich dem Antrag der Kommission an.

Angenommen – Adopté
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